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Achat grange Zone A2 changement de
destination

Par Yaya86LSN, le 27/02/2023 à 12:25

Bonjour nous avons fait une visite sur un bien immobilier qui se trouve en zone A2 c'est-à-dire
zone agricole ce bien se trouve être une grange. Qu'on souhaiterait réhabiliter en habitation
sans modification importante du bien tout en respectant les activités agricoles aux alentours
nous souhaitons par ailleurs savoir vu que nous sommes pas agriculteur si nous pouvons
aménager ce bien en le changeant de destination pour une réhabilitation en habitation.

L'agent immobilier qui nous a fait la visite nous a annoncé que si nous avons plus de 20
poules pondeuses nous pouvons prétendre à la réhabilitation de ce bien!!!. Nous sommes un
peu dubitatif, nous avons déjà actuellement 10 poules donc cela nous ne dérangerait pas
d'augmenter un peu plus notre élevage familial et nous voulons savoir quels sont les
démarches et si cela peut réellement marcher pour pouvoir acquérir un bien en zone agricole
afin de le réhabilité en habitation et qu'elle sont les démarches ?

Merci d'avance pour vos réponses

Par yapasdequoi, le 27/02/2023 à 12:28

Bonjour,

Consultez le PLU et vérifiez ce qu'il autorise en zone A2. (n'est-ce pas plutôt A ? AB ? AP ?
AU ?)

Prendre 10 poules de plus ne fera pas de vous un agriculteur...

Par youris, le 27/02/2023 à 13:47

bonjour,



il faut que votre exploitation agricole nécessite une présence constante sur le lieu de
l'exploitation.

un agent immobilier est d'abord un commercial et non un juriste, je doute qu'il vous écrive
qu'avec 20 poules, vous pourrez transformez la grange en habitation, il vaut mieux vous
renseigner en mairie.

salutations

Par Marck.ESP, le 27/02/2023 à 19:08

Bonjour 
Mettez vous d’abord en rapports avec la chambre d’agriculture, la mairie et éventuellement le
service de l’urbanisme de l’EPCI (souvent communauté de communes).
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